




















  

        

PRÉSENTS :   MM   ROUX   Jacques,   GUIBERT  Jean-François,     GINDRAU  Vincent,   DRÉAN Stéphane,
SWEIKER Daniel,  ETIEN Jean-Jacques,  MMES PORTRAIT Marinette,  BOUSSEAU Maryse,  MONNET
Josiane.
ABSENTE     : LEGEAI Véronique



N°01-CRÉATION  EMPLOI  AIDÉ-PEC
Le Conseil Municipal , à l’unanimité, décide de créer pour une durée d’un an à compter du 16 mars 2020 un
poste de CAE dans le cadre du dispositif « Parcours Emploi Compétences ».
La rémunération sera fixée sur la base du SMIC horaire à raison de 20 heures hebdomadaires.
Monsieur le Maire est autorisé à mettre en œuvre l’ensemble des démarches nécessaires avec le prescripteur
pour ce recrutement et à signer tous les documents.

N°02-DOSSIER RETRAITE AGENT INTERCOMMUNAL-PRESTATION CENTRE DE GESTION
Le Maire indique au Conseil Municipal qu’un agent CNRACL peut partir en retraite en 2020.
Cet agent étant intercommunal, le commune principale de Saint Pierre de l’Isle (où l’agent fait le plus grand
nombre d’heures) a décidé d’adhérer au service retraite du centre de gestion afin que celui-ci  contrôle et
instruise son dossier auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations de Bordeaux.
Cette prestation étant payante, la commune de Saint Pierre de l’Isle s’est engagée sous forme de convention
avec le centre de gestion pour régler ces dépenses.
Afin de répartir ces frais, le Maire propose de rembourser une partie de ces prestations à la commune de Saint
Pierre de l’Isle au prorata du nombre d’heures de travail effectué par l’agent dans notre commune soit 11
heures.

Les prestations demandées sont : Demande d’avis préalable et demande de liquidation retraite pour
carrière longue, soit un montant total de 340 €.

 le Conseil Municipal accepte le principe de remboursement d’une partie de ces frais à la commune de
Saint Pierre de l’Isle, proportionnellement au nombre d’heures effectuées par l’agent soit :
440 € X 11 h/36 h ½ = 132,60 €.

N°03-PARC EOLIEN DE COURANT
Le Maire a porté à l’ordre du jour la présentation du projet de ferme éolienne de Courant « La belle étoile ».
Les Conseillers Municipaux ont été informés du contenu de ce projet par l’envoi de la note de synthèse  avec
les convocations au moins cinq jours francs avant la réunion.
Après discussion, le Conseil Municipal s’oppose, à l’unanimité,  à la réalisation de parc, en argumentant sur le
trop grand nombre de mats éoliens dans un espace restreint tout autour de la commune.
Un refus du permis de construire par Madame la Préfète de Charente Maritime est donc demandé.

N°4-COMPTE ADMINISTRATIF 2019

Résultat à la
clôture de
l'exercice

2018

Dépenses

Recettes

Résultats de
l'exercice

2019

Résultats de
clôture 2019

Solde
des

Restes à
réaliser

Résultats
Définitif

2019

Investissement - 19 651,47
84 404,97

72 22,74
  -   12 182,23 -31 833,70 Néant

- 31 833,70
(1068)

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION  DU 17 FÉVRIER  2020



Fonctionnement + 83 065,88
109 894,96

147 729,93
+ 37 834,97 + 120 900,85 Néant

+89 067,15 
(à reprendre au
 BP 2020 au 002)

TOTAL
+  63 414,41 194 299,93

219 952,67

+ 25 652,74 + 89 067,15
 

N°5-VOTE DU COMPTE DE GESTION 2019
Le compte de gestion de l’année 2019 de Madame Nivart est adopté à l’unanimité

N°6-AFFECTATION DES RÉSULTATS DE L’ANNÉE 2019
Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2019, ce jour,
Statuant   sur   l’affectation   du   résultat   de   fonctionnement   de   l’exercice   2019,   constatant   que   le   compte
administratif présente :
En fonctionnement :   Un excédent de l’exercice de 37.834,97
                 Un excédent antérieur reporté de 83.065,88

  D’où un excédent global de           120.900,85

En investissement : Un déficit de l’exercice de        -    12.182,23
Un  déficit reporté de          -    19.651,47
Un déficit cumulé d’exercice de         -  31.833,70

Le solde des restes à réaliser en investissement             Néant

Le Conseil Municipal décide d’affecter une partie du résultat de fonctionnement pour combler le déficit 
d’investissement (y compris les restes à réaliser) pour un montant de 31.833,70 € 

Le solde disponible sera affecté au 002 excédent antérieur reporté au budget primitif 2020 pour la somme de
89.067,15 € 

N°7-SUBVENTION PROJET MON VILLAGE ESPACE DE BIODIVERSITÉ
Après discussion sur le projet de bio-diversité concernant le RPI de Villeneuve la Comtesse, Doeuil sur le
Mignon, Saint Séverin sur Boutonne, le Conseil Municipal de La Croix Comtesse donne un avis favorable
pour  participer  au volet  pédagogique de  l’opération conduite  par  Nature  Environnement  17 à hauteur  de
1 500 € comme stipulé sur le devis.
Cette dépense sera inscrite au budget primitif 2020.

N°8-QUESTIONS DIVERSES     :    formation du bureau pour les élections municipales du 15 mars 2020

PRÉSENTS :   MM   ROUX   Jacques,   GINDRAU Vincent,   DRÉAN  Stéphane,     GUIBERT  Jean-François,
GUYOT Thierry, BLED David, DESCOMBES Luc, MMES  BOUSSEAU Maryse, PLOQUIN Emmanuelle,
LEGEAI Véronique, SISAHAYE Germaine
SECRÉTAIRE : BOUSSEAU Maryse



N° 01-ELECTION DU  MAIRE
Compte tenu de la situation exceptionnelle liée au COVID-19, que le public ne peut être accueilli et que la
retransmission en direct des débats ne peut être techniquement réalisée, la tenue de la séance est faite à huit
clos. Suite à un vote à mains levées, le Conseil Municipal a accepté à l’unanimité la tenue de la séance à huit
clos.  Le Président demande  s’il y a des candidat(e)s. M. Jacques ROUX est candidat.
Le Président invite le Conseil à procéder, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages à l’élection du
Maire.
M . Jacques ROUX, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé Maire et a été immédiatement installé.

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU 27 MAI   2020



N° 02- DÉTERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS
Le Maire après son installation, expose au Conseil Municipal que vu les articles L.2122-1 et L.2122-2 du code
général des collectivités territoriales, laissant aux assemblées communales le soin de déterminer librement le
nombre  des  adjoints  à   élire   suite  au   renouvellement  du  corps  municipal,   il   importe  dès  à  présent  de  se
prononcer sur ce point.

Le Conseil Municipal :
Vu les articles L.2122-1 et L.2122-2 du code général des collectivités territoriales
Considérant que le Conseil Municipal détermine le nombre des adjoints sans que ce nombre puisse excéder 30
% de l’effectif légal du Conseil Municipal,
DECIDE à l’unanimité des membres présents, la création de 2 postes d’adjoints à compter du ce jour.

N° 03 – ELECTIONS DES ADJOINTS
Le Maire après son élection et la détermination du nombre d’adjoints, donne lecture des articles L.2122-1,
L.2122-4, L.2122-7-1 et L.2122-7 du code général des collectivités territoriales.

PREMIER ADJOINT
Le Maire invite les membres du Conseil Municipal à procéder au scrutin secret et à la majorité absolue des
suffrages, à l’élection du premier adjoint. Après appel de candidatures,  Vincent GINDRAU est candidat.

Vincent  GINDRAU, ayant  obtenu la majorité  absolue,  a été proclamé 1er  adjoint  et  a  été  immédiatement
installé.

DEUXIÈME ADJOINT
Le Maire invite les membres du Conseil Municipal à procéder au scrutin secret et à la majorité absolue des
suffrages, à l’élection du deuxième adjoint. Après appel de candidatures, Maryse BOUSSEAU est candidate.

Maryse BOUSSEAU, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé 2ème adjointe et a été immédiatement
installée.

N° 04 – LECTURE DE LA CHARTE DE L’ÉLU LOCAL PAR LE MAIRE

PRÉSENTS :   MM   ROUX   Jacques,   GINDRAU Vincent,   GUIBERT  Jean-François,     DRÉAN Stéphane,
GUYOT Thierry, BLED David, DESCOMBES Luc , MMES  BOUSSEAU Maryse, PLOQUIN Emmanuelle,
SISAHAYE Germaine, LEGEAI Véronique.
SECRÉTAIRE : BOUSSEAU Maryse



N° 01 – INDEMNITÉS DE FONCTION DES ÉLUS.
Suite à l’installation de la nouvelle municipalité en date du 27 mai 2020, le Maire indique qu’il appartient au
Conseil Municipal de fixer le montant des indemnités de fonction versées aux élus.

Il indique que le calcul des indemnités s’exprime sous la forme d’un taux maximal en pourcentage de l’indice
brut   terminal   de   l’échelle   indiciaire   de   la   fonction   publique,   selon   l’importance   démographique   de   la
commune.

La commune de La Croix Comtesse s’inscrivant dans une tranche de moins de 500 habitants, le Maire indique
que le taux maximal est de 25,5 % pour le Maire et de 9,9 % pour un adjoint.

le Conseil Municipal : Considérant que la commune compte 226 habitants
Considérant que la commune dispose de 2 adjoints (délibération du 27 mai 2020)

 Décide à l’unanimité d’attribuer à compter du 27 mai 2020 les taux suivants à M. le Maire et aux adjoints.
(date à laquelle ils ont commencé à exercer leur fonction).

FONCTION NOM ET PRÉNOM INDEMNITÉS
MAIRE ROUX Jacques 20,85 % indice brut terminal de la fonction publique
1er ADJOINT GINDRAU Vincent 6,55 % indice brut terminal de la fonction publique
2ème ADJOINTE BOUSSEAU Maryse 1,49 % indice brut terminal de la fonction publique

Ces indemnités  subiront  automatiquement et   immédiatement  les majorations correspondant à l’indice brut
terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU  04 JUIN 2020



N° 2     : DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE  
Dans un souci de favoriser une bonne administration communale, le Conseil Municipal décide à l’unanimité
pour la durée du présent mandat, de confier à Monsieur le Maire les délégations suivantes :

1°) D’arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux.
2°) De prévoir l’acquisition, la réparation, de tout bien ou équipement jusqu’à concurrence de 4000 € H.T.,
d’en exécuter le règlement et d’en rendre compte ensuite aux membres du conseil.
3°) De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas 12 ans.
4°) De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes.
5°) De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans le cimetière.
6°) D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges.
7°) De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et
experts.
8°) De fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme.
9°)  D’intenter au nom de la commune les actions en justice, ou de défendre la commune dans les actions
intentées contre elle, dans les cas définis par le Conseil Municipal.
10°) De passer les contrats ou conventions engageant financièrement la commune jusqu’à concurrence de
4000 € HT et d’en rendre compte ensuite aux membres du conseil.
11°)  De régler   les conséquences dommageables  des accidents  dans  lesquels sont   impliqués des véhicules
municipaux dans la limite de 5000 €.

N°03- DÉLÉGUÉ COMMISSION CONRÔLE DES LISTES ELECTORALES
Le Maire indique que suite à la loi 2016-1048 du 01/08/2016 la commission administrative de révision des
listes électorales a été supprimée. Ses missions sont désormais dévolues au Maire.
Un contrôle des décisions   d’inscription et de radiation est prévu avec l’instauration d’une commission de
contrôle qui examinera la régularité de la liste électorale avant chaque scrutin.
La commission de contrôle doit être installée et les membres nommés par un arrêté du Préfet avant le 31
décembre 2018, pour une durée de 3 ans, et après chaque renouvellement intégral du Conseil Municipal.
Pour les communes de moins de 1000 habitants, cette commission se compose de 3 membres 
1 Conseiller Municipal (sachant que le Maire et les adjoints ne peuvent siéger à cette commission)
1 Délégué de l’Administration désigné par le Préfet
1 Délégué désigné par le Tribunal de Grande Instance
Le Conseiller Municipal assurant cette mission est  Jean-François GUIBERT

N° 04 – DÉSIGNATION DES  DÉLÉGUÉS  SYNDICATS  DÉPARTEMENTAUX
SYNDICAT DAL VOIRIE GINDRAU Vincent
SOLURIS GINDRAU Vincent PLOQUIN Emmanuelle

DESCOMBES Luc
SDEER DESCOMBES Luc
EAU 17 DRÉAN Stéphane

N° 05 – DÉSIGNATION 3 DÉLÉGUÉS AU SIVU
Le Maire informe le Conseil Municipal nouvellement élu qu’en application de l’article L.5211-6 à 8 du code
général  des collectivités territoriales,   il  convient de procéder à la désignation des délégués au S.I.V.U. de
Vergné, La Croix Comtesse et Saint Séverin sur Boutonne.
Le Conseil Municipal décide que les délégués seront :
 Monsieur ROUX Jacques, Maire
 Monsieur BLED David, conseiller municipal
 Monsieur GUIBERT Jean-François, conseiller municipal

N° 06 – DÉSIGNATION 2 DÉLÉGUÉS A LA COMMISSION BOUTONNE MOYENNE
Le Maire   indique que suite au renouvellement  du Conseil  Municipal,   il  convient  de  désigner  2 délégués
communaux pour siéger à la Commission Géographique Boutonne Moyenne du SYMBO.

Messieurs GUYOT Thierry     Et  GUIBERT Jean-François  sont désignés comme délégués.

N° 07 – UTILISATION SALLE COMMUNALE-RÉVISION DE LA COMMISSION
Le Maire informe le Conseil Municipal nouvellement élu qu’il convient de refaire la commission de gestion
de la salle communale.



Il informe le Conseil Municipal qu’en séance du 30 septembre 2019, les prix de location avaient été révisés
avec effet au 01 janvier 2020 et resteront identiques.

Utilisation pour les besoins communaux 
Ou les activités municipales

Location gratuite

Activités du comité des fêtes   « L’Amitié Villageoise »
Utilisation libre de toute contrainte et prioritaire Location gratuite

Autres associations communales Location gratuite

Personnes physiques ou associations hors commune ETÉ : 170 €   (1)
 
HIVER :   185   €
(2)

Personnes physiques habitant la commune ETÉ : 125 €   (1) HIVER :   140   €
(2)

Professionnels ou activités commerciales 200 €

La période d’été allant du 16 avril au 15 octobre et la période d’hiver allant du 16 octobre au 15 avril
Il sera demandé une caution aux utilisateurs de la salle communale de 250 €
L’exposé du Maire entendu et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de former la commission
d’utilisation de la salle comme suit :
Les membres auront pour mission de faire appliquer la convention de location.
La commission se compose comme suit :
TITULAIRES SUPPLÉANTS
ROUX Jacques Maire DESCOMBES Luc
GINDRAU Vincent 1er adjoint LEGEAI Véronique
BOUSSEAU Maryse 2ème adjointe SISAHAYE Germaine

N° 08- QUESTIONS DIVERSES
 Suppression de la boîte aux lettres : Suite à l’enlèvement de la porte de la boîte aux lettres rue de l’Amitié
par les services de la Poste sans aucune information,  le Maire écrira au Directeur de la Poste à St  Jean
d’Angély.

PRÉSENTS :   MM   ROUX   Jacques,   GINDRAU Vincent,   DRÉAN  Stéphane,     GUIBERT  Jean-François,
GUYOT Thierry, BLED David, DESDCOMBES Luc MMES  BOUSSEAU Maryse, PLOQUIN Emmanuelle,
LEGEAI Véronique, SISAHAYE Germaine
SECRÉTAIRE : BOUSSEAU Maryse



N°01- VOTE DES TAUX DE L’ANNÉE 2020
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de ne pas augmenter les taux pour l’année 2020.

Ils seront donc les suivants      :  
Taxe sur le foncier bâti 18,54 %
Taxe sur le foncier non-bâti 52,30 %

La taxe d’habitation n’étant pas concernée car elle sera bientôt supprimée.

N°02 – DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE ET SUBVENTIONS 2020

 DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2020
Le Conseil Municipal décide d’inscrire les programmes suivants au budget 2020
Acquisition d’une pompe neuve pour la station de pompage :  Article 2188 pour 1500 €

le  Maire  indique     :  Suite  au caractère  d’urgence,  en l’absence de vote  du budget  primitif  de  2020,  cette
dépense a été engagée le 02 avril 2020 compte tenu de la loi d’urgence et de l’ordonnance n° 2020-330 du
25/3/2020 relatives aux mesures de continuité budgétaire, financière et fiscale applicables aux collectivités
territoriales en raison du Covid 19

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU 29 JUIN 2020



Assainissement village de La Lignate : Article 2315 pour 10.000 €

 VOTE DES SUBVENTIONS ANNÉE 2020
Donneurs de sang 50 €
ADMR Loulay 50 €
Lutte contre le cancer 50 €
Espoirs Hauts Vals de Saintonge 50 €
Taekonkido 50 €
Judo club plaine de Courance 50 €
Association Union Musique Beauvoir/Niort 50 €                 Soit un total de 350 €

N° 03-VOTE DU BUDGET 2020
1°) INVESTISSEMENT :
a) Recettes d'investissement. b) Dépenses d'investissement.

Excédent investissement reporté Remboursement capital emprunts 14.447,00
Amortissement dépenses invest. 476,28 Différents programmes à réaliser 11.500,00
Virement section fonctionnement 20.470,72 Déficit reporté 31.833,70
Retour T.V.A. 500,00
Autres recettes (équilibre) 31.833,70
Caution loyer
TOTAL en € 57.780,70 TOTAL en € 57.780,70

2°) FONCTIONNEMENT :
a) Recettes de fonctionnement. b) Dépenses de fonctionnement.

70-Produit des services 648,00 011-charges caractère général

105.591,15

72-Travaux en régie achats 11.150,00
73-Impôts et taxes 70.655,00 entretien 88.051,15
74-Dotations-subventions 55.267,00 autres services extérieurs 5.940,00
75-Revenus immeubles 6000,00 impôts  450,00

012-Frais de personnel 55.100,00
77-Produits exceptionnels 65-Charges gestion courante 19.335,00
002-Excédent 2019 reporté 89.067,15 66-charges financières 874,00

67-secours 300,00
68-amortissement 476,28
739- Reversement impôt GIR+CDC 19.490,00
023-Virement section investissement 20.470,72

TOTAL en € 221.637,15 TOTAL en € 221.637,15
c) Participations. 

Service incendie départemental 2235,00
S.I.V.U. La Croix-Vergné-St Séverin 4000,00
Syndicat des Eaux et des Chemins Chte Mme 100,00
TOTAL en € 6335,00

3°)  RÉCAPITULATIF :

Budget de fonctionnement 2020 221.637,15
Budget d'investissement 2020 57.780,70
TOTAL 2020 en € 279.417,85

N° 04 – DÉPENSES A IMPUTER AU COMPTE 6232 «   FÊTES ET CÉRÉMONIES   »
Vu l’article D 1617-19 du CGCT et après avoir consulté Monsieur le Trésorier, le Maire indique qu’il est
demandé   aux   collectivités   territoriales   de   faire   procéder à   l’adoption   d’une   délibération   précisant   les
principales caractéristiques des dépenses à reprendre au compte 6232 « fêtes et cérémonies », conformément
aux instructions réglementaires et aux dispositions comptables propres à cet article budgétaire.
Le Maire propose de prendre en charge les dépenses suivantes au compte 6232 « fêtes et cérémonies » :



  d’une manière générale, l’ensemble des biens, services, objets et denrées divers ayant trait aux fêtes  et
cérémonies tels que, par exemple, les décorations de Noël, illuminations de fin d’année, les jouets, friandises
pour les enfants, diverses prestations et cocktails servis lors de cérémonies officielles et inaugurations, les
repas des aînés

 les fleurs, bouquets, gravures, médailles et présents offerts à l’occasion de divers événements et notamment
lors   des  mariages,   décès,   naissances,   récompenses   sportives, culturelles, militaires ou   lors   de réceptions
officielles et d’événements liés à la carrière des agents communaux.

 le règlement de factures de sociétés et troupes de spectacles et autres frais liés à leurs prestations ou contrats
(cotisations Urssaf, Sacem…)

 les feux d’artifice, concerts, manifestations culturelles, locations de matériel (podium, chapiteaux, calicots,
kakémonos)

 les frais d’annonces et de publicité ainsi que les parutions liées aux manifestations

  les   frais   de   restauration,   de   séjour   et   de transport   des   représentants municipaux (élus   et   employés
accompagnés, le cas échéant, de personnalités extérieures) lors de déplacements individuels ou collectifs, de
rencontres nationales  ou internationales,  manifestations  organisées  afin  de   favoriser   les   échanges  ou    de
valoriser les actions municipales.

N° 05- COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS
Le Maire expose à l’assemblée que l’article 1650-1 du Code Général des Impôts précise les conditions de
mise  en  place  des  commissions communales  des   impôts  directs.  Dans   les  communes  de moins de 2000
habitants, la commission est composée de 7 membres titulaires, dont le Maire et 6 membres suppléants.
Les   commissaires   titulaires   et   leurs suppléants   sont   désignés   par   les   services   fiscaux   sur   une   liste   de
contribuables, en nombre double, dressée par le Conseil Municipal.

Le Conseil propose les noms de 24 membres dont la liste suit :

 PERSONNES DOMICILIÉES DANS LA COMMUNE :
Mrs   –   Mmes :   ALTER   Claude,   LEGEAI   Véronique,   DESCOMBES   Francette,   BOUSSEAU   Maryse,
GRIGNON Danièle, GUIBERT Jean-François, GINDRAU Jacques, DRÉAN Stéphane, DALSTEIN André,
MONNET   Josiane,   PORTRAIT   Marinette,   ROLLAND   Jean-Marie,   ETIEN   Micheline,   ROSSIGNOL
Georges,   BRISSEAU  Yohann,   CORNET   Catherine,   GUILLOTON   Luc,   JULIEN Claudine,   CHARLES
Fabien, DUBOIS Maurice.

 PERSONNES NON DOMICILIÉES DANS LA COMMUNE :
Mrs, Mme SAUNIER Michel ET CHATIN Claude (Coivert),  OLIVIER Yolande ET  SUIRE David (Vergné).

N° 06- SITE INTERNET DE LA COMMUNE
Le Maire indique que l’ancien site « Mon clocher.com »  arrive à expiration fin 2020. La somme de 1200 €
sera inscrite au budget primitif 2020 Une commission sera créée pour travailler sur le site.

N° 07- PUITS COMMUNAL
Le Maire  indique que la pompe a été changée,   le  débit  est  correct  maintenant.   Il  convient  d’acquérir  un
nouveau boîtier et de faire faire des clés pour utiliser le puits. Toute personne habitant la commune pourra
utiliser le puits, ainsi que les exploitants agricoles ayant des terres sur le territoire communal.

PRÉSENTS : MM ROUX Jacques, GINDRAU Vincent, DRÉAN Stéphane, GUYOT Thierry, BLED David,
DESCOMBES Luc MMES  BOUSSEAU Maryse, SISAHAYE Germaine, LEGEAI Véronique.
ABSENTS REPRÉSENTÉS : GUIBERT Jean-François (Pouvoir à ROUX Jacques)

PLOQUIN Emmanuelle (Pouvoir à SISAHAYE Germaine)
SECRÉTAIRE : BOUSSEAU Maryse



N° 01 – ELECTIONS SÉNATORIALES-ELECTION DÉLÉGUÉ ET SUPLÉANTS
Le Conseil Municipal s’est réuni à la salle communale, le 10 juillet 2020 à 20 h 30.

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU 10 JUILLET  2020



Vu le décret n° 2020-812 du 29 juin 2020 portant convocation des collèges électoraux pour l’élection des
sénateurs,, Vu la circulaire ministérielle n° INTA 2015957 du 30 juin 2020

   ELECTION DU DÉLÉGUÉ  
Monsieur ROUX Jacques, ayant obtenu la majorité absolue est proclamé élu en qualité de délégué pour les
élections sénatoriales.

   ELECTION  DES DÉLÉGUÉS  SUPPLÉANTS     : Délégué suppléant n° 1     :  
Monsieur GINDRAU Vincent ayant obtenu la majorité absolue est proclamé élu en qualité de délégué n° 01
pour les élections sénatoriales.

Délégué suppléant n° 02     :                                     
Mme BOUSSEAU Maryse ayant obtenu la majorité absolue est proclamé élu en qualité de délégué n° 02 pour
les élections sénatoriales.

Délégué suppléant n° 03     :                              
M. BLED David ayant obtenu la majorité absolue est  proclamé élu en qualité de délégué n° 03 pour les
élections sénatoriales.

N02 – COMMISSION COMMUNALE SITE INTERNET DE LA COMMUNE
Sont désignés : BOUSSEAU Maryse, SISAHAYE Germaine, PLOQUIN Emmanuelle et DESCOMBES Luc

N° 03 – COMMISSION COMMUNALE PATRIMOINE BÂTI
Sont désignés : BOUSSEAU Maryse, GINDRAU Vincent, GUYOT Thierry, LEGEAI Véronique

N° 04 – PUITS COMMUNAL
Le Maire indique qu’un boîtier a été acheté pour le puits communal.
Des clés seront  faites  et  distribuées aux utilisateurs moyennant  une somme de 20 € correspondant à une
caution de prêt.
Il est décidé que toute personne habitant la commune pourra utiliser le puits, ainsi que les exploitants agricoles
ayant des terres sur le territoire communal. Un règlement sera affiché sur le site.

PRÉSENTS :   MM   ROUX   Jacques,   GINDRAU   Vincent,   GUIBERT   Jean-François,   DRÉAN   Stéphane,
GUYOT,  Thierry, BLED David, DESCOMBES Luc, MMES  BOUSSEAU Maryse, SISAHAYE Germaine,
PLOQUIN Emmanuelle
ABSENTE  : LEGEAI Véronique,       
SECRÉTAIRE : BOUSSEAU Maryse



N01 – MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS
La secrétaire de mairie a fait valoir ses droits à la retraite à compter du 01 novembre 2020. Le Maire indique
qu’il convient de modifier le tableau des effectifs de la commune en créant un ou plusieurs emplois.
Considérant que les besoins du service nécessitent la création d’un emploi permanent de secrétaire de mairie,

Le Conseil Municipal  DÉCIDE   d  e   créer au tableau des effectifs un emploi permanent de secrétaire de mairie
à temps non complet, à raison de 11 h 00/35 ème.
A ce titre, cet emploi sera occupé prioritairement par un fonctionnaire appartenant au cadre d’emplois des :      

  Adjoint administratif principal 2ème classe,
                ou à défaut        Un agent contractuel de catégorie C

Nature de l’emploi
Durée

hebdomadaire
Nbre de
postes
ouverts

Nbre de
postes

pourvus

Adjoint technique territorial cat.C 27 h 00 01 01
Adjoint technique territorial cat.C 03 h 00 01 01
Adjoint administratif principal 2ème classe cat.C 11 h 00 01 00
Contractuel catégorie C sur emploi permanent 11 h 00 01 00
Secrétaire de mairie cat. A 11 h 00 01 01

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU 29 SEPTEMBRE  2020



N° 02 – DESIGNATION DES REPRESENTANTS CLECT A VALS DE SAINTONGE
Vu le CGCT, notamment ses articles L 2121-29 et L 2131-1 et suivants,
Vu le code général des impôts, notamment son article 1609 nonies C,
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 23 juillet  2020 fixant la composition de la Commission
locale d’évaluation des charges transférées,
Considérant dès lors la nécessité de désigner le représentant du Conseil municipal pour siéger au sein de la
Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées de Vals de Saintonge Communauté,

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’en vertu de l'article 1609C nonies 1V du Code Général des
Impôts, une commission locale chargée d'évaluer les transferts de charges doit être créée entre l'établissement
public intercommunal et de ses communes membres. Elle est composée de membres des Conseils municipaux
des communes concernées et chaque Conseil municipal dispose d'au moins un représentant.

La   CLECT   a   plusieurs   missions,   dont   notamment,   l'évaluation   des   coûts   induits   par   les transferts   de
compétences  entre   les communes et   la  Communauté  de communes.  Cette   commission   est   composée  de
membres  désignés  au sein  et  par   les  conseils  municipaux des  communes.  Le nombre  de membres de  la
commission est lui déterminé par le Conseil Communautaire. 

Par délibération n°CC2020_069, le Conseil communautaire a fixé le nombre de délégués de la CLECT à 110
membres.

Le  Conseil  Municipal,  à  l’unanimité  DÉCIDE   DE   NOMMER   MM   ROUX   Jacques ,   Maire   comme
représentant titulaire et GINDRAU Vincent comme représentant suppléant .

N° 03– DESIGNATION DES DELEGUES «     REFERENT TEMPÊTE     »  
Le Maire   indique  que   l’Association  Départementale  des  Maires   a  mis en  place  un  dispositif  « Référent
tempête »  afin  que  chaque commune  puisse  être en   lien  direct   avec   la cellule  de  crise  d’Enedis  en cas
d’événement climatique de grande ampleur. Ce dispositif doit être actualisé suite aux élections municipales.

Le Conseil Municipal décide de nommer deux personnes « Référents tempête » : MM BLED David ET
DESCOMBES Luc, Conseillers Municipaux

N° 04 – AVIS SUR LE PARC EOLIEN DOEUIL SUR LE MIGNON
Le M4ire a porté à l’ordre du jour la présentation du projet de la ferme éolienne de Doeuil sur le Mignon.
Les conseillers municipaux ont été informés du contenu de ce projet par l’envoi de la note de synthèse avec
les convocations au moins cinq jours francs avant la réunion.
Après discussion, le Conseil Municipal à l’unanimité, s’oppose à la réalisation de ce parc, en argumentant sur
le trop grand nombre de mats éoliens dans un espace restreint tout autour de la commune.

N° 05 – SITE INTERNET DE LA COMMUNE
Après étude de 2 propositions, Soluris et A3 WEB (la suite de  mon clocher.com).
Le Conseil Municipal à l’unanimité décide de retenir la proposition d’A3 WEB pour un montant de 1 188€ 
TTC concernant l’installation avec un abonnement annuel de 100€ TTC pour l’hébergement.

N° 06 – QUESTIONS DIVERSES
En raison de la pandémie, le repas du 3ème âge est reporté.

Il est décidé d’acquérir plusieurs panneaux de signalisation et d’installer un stop au carrefour des Terres de 
l’Eglise avec la rue de l’Amitié.

PRÉSENTS  : MM  ROUX Jacques,   GINDRAU Vincent, DRÉAN Stéphane, BLED David DESCOMBES
Luc,   GUIBERT   Jean-François,   GUYOT Thierry,   MMES   BOUSSEAU   Maryse,   SISAHAYE   Germaine,
PLOQUIN Emmanuelle
ABSENTE     REPRESENTÉE  : LEGEAI Véronique (pouvoir à : DESCOMBES Luc)
SECRÉTAIRE : BOUSSEAU Maryse

 

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU 23 NOVEMBRE 2020



N° 01 – OPPOSITION TRANSFERT URBANISME A LA CDC AU 1  ER   JANVIER 2021  
Le Maire expose : 

De la même manière qu'en 2017, la loi ALUR organise un nouveau transfert de droit de la compétence Plan
Local   d'Urbanisme,   document   d'urbanisme en   tenant   lieu   et   carte   communale,   aux   EPCI   concernés
(communautés  de communes et  communautés  d’agglomération existant  à  la date de publication de  la   loi
ALUR, soit le 27 mars 2014, ainsi que celles créées ou issues d’une fusion, postérieurement à cette date).

Ainsi, ces EPCI qui n’auraient  pas pris la compétence en matière de PLU, ou documents d’urbanisme en
tenant lieu et cartes communales, deviendront compétents de plein droit, le premier jour de l'année suivant
l'élection   du   président de   la   communauté   suite   au   renouvellement   général   des   conseils   municipaux   et

communautaires, c’est-à-dire au 1er janvier 2021.

La Communauté de Communes des Vals de Saintonge est donc concernée par ce transfert au 1er janvier 2021. 
Toutefois, la loi organise à nouveau une période durant laquelle un droit d’opposition pourra être exercé par

les communes membres : si, dans les trois mois précédant le 1er janvier 2021, au moins 25 % des communes
représentant au moins 20 % de la population s'y opposent, ce transfert de compétence n'aura pas lieu.

Sur le territoire des Vals de Saintonge, la minorité de blocage sera mise en œuvre dès lors que 28 communes,
représentant 10 478 habitants, auront délibéré pour s'opposer au transfert de la compétence à la Communauté
de Communes.
La communauté de communes des Vals de Saintonge a, en outre, engagé la révision de son  Schéma
de Cohérence Territoriale (SCoT), qui définira les grandes orientations d'aménagement qui seront,
dans un rapport de compatibilité, mises en œuvre par les communes dans leur document. 

Après délibération, le Conseil Municipal de La Croix Comtesse, décide de s’opposer au transfert de
la compétence Plan Local d'Urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale
à la Communauté de Communes des Vals de Saintonge le 1er janvier 2021.  

N° 02- PART COMMUNALE DE LA TAXE D’AMENAGEMENT AU 1  ER   JANVIER 2021  
Considérant la proposition de Monsieur le maire d’instituer la part communale de la taxe d’aménagement au 
taux de 1 % sur le territoire de la commune, à compter du 1er janvier 2021 , pour les constructions à venir.

le Conseil Municipal décide  d’instituer la part communale de la taxe d’aménagement sur le territoire 
de la commune à compter du 1er janvier 2021  
et d’en fixer le taux à 1 %.

N° 03 – PROJET D’INSTALLATION  D’UN HYDRANT SUR LA COMMUNE
Le Maire indique qu’il a reçu des services de la RESE, un devis de 3 826.97€ TTC pour la pose d’un hydrant 
sur la Commune afin de protéger les habitations en cas d’incendie.
Le Maire indique que ce projet est subventionnable au titre de la DETR et du Conseil Départemental.
Le Conseil Municipal accepte le projet d’installation d’un hydrant et le montant du devis.
Pour ce qui est de l’implantation, 2 hypothèses sont proposées par le Conseil :

- Au carrefour de la rue des Douves et de la rue de Bretagne
- Au carrefour de la rue de l’Amitié et la rue des Douves

Un avis et une autorisation seront demandés au SDIS 17 à Saintes.

N° 04 – QUESTIONS DIVERSES
Il est décidé d’acquérir un panneau d’affichage à La Lignate pour informer des décisions municipales. Des
devis sont en cours.

Les convocations de Conseil Municipal seront envoyées par mail. Il sera demandé un accusé de réception.

Le Maire informe le Conseil de l’arrivée de Mme Ingrid LAZOU au secrétariat de la mairie à compter
du 1er novembre.
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